
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Procédure adaptée 
(article 28 du CMP) 
 
Identification de l’organisme qui passe le marché :  
Commune de Barrettali 
20228 Barrettali 
Tél : 04 95 35 10 54    Fax : 04 95 35 13 03 
Email : secretariat.barrettali@wanadoo.fr 
 
 
Objet du marché : Consultation pour une mission de maîtrise d’œuvre dite de BASE Cf. loi 
MOP + OPC concernant la construction d’une maison d’accueil familiale. 
 
Mode de passation : Procédure adaptée Article 28  et 74 du Code des Marchés Publics 
 
Personne responsable du Marché : Monsieur le Maire de Barrettali 
 
Adresse à laquelle les renseignements peuvent être obtenus : Mairie de BARRETTALI 
Tous les jours de 8 h 30 à 12 h 00 sauf le Mercredi. 
 
Justifications à produire : Lettre de candidature, document cf. article 45 du CMP, 
description de la structure du cabinet, liste et détail des références, mémoire technique / note 
méthodologique indiquant les moyens spécifiquement affectés au projet, estimation du taux 
d’honoraires de Maîtrise d’œuvre. 
 
Critères d’attribution  : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés ci dessous :  
Valeur Technique 60 % 
Prix   40 % 
 
Date limite de réception des offres : 8 novembre 2010 à 16 h 00. 
 
Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées : Commune de Barrettali, Hameau de 
Chiesa 20228 BARRETTALI 
 
Date d’envoi du présent avis à la publication : 21 octobre 2010. 
 
 
 
Affichage en Mairie de Barrettali et sur le site internet : le 21  octobre 2010. 
 
 


